
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
>> Contexte : 
 

> Rénovation globale avec volet énergétique 
> 133 logements privés du T3 au T5 répartis en 16 cages sur 4 bâtiments du R+3 au R+4 
> Construction en 1964 
> Plus grande copropriété du Pays Sud Toulousain 
> 69,2% de logements locatifs en 2016 
> Bonne insertion dans le tissu urbain  

 
>> Pourquoi une rénovation globale ? 
 

> Redressement de la copropriété = enjeu social et urbain pour le territoire 
> Problématiques multiples (situation sociale, niveau d’impayés préoccupant, etc.) et plus 

particulièrement d’ordre technique 
> Pas de gros travaux structurels depuis 1964 hormis la chaudière collective 
> Copropriété arrivée en 2016 en fin de cycle technique avec des besoins en travaux très 

importants 
> Certains travaux considérés comme urgents (sécurité et salubrité du bâti) 
> Autres travaux envisagés dans un objectif d’amélioration thermique des bâtiments et 

d’économies de charges 
> Insatisfaction d’une majorité des occupants interrogés au niveau du sentiment de confort 
> Déficit d’image = niveau de vacance élevé, dévalorisation continue des biens et des loyers 

>> Objectifs de la rénovation globale : 

> Requalification à long terme du parc d’habitat privé arrivé en fin de cycle 
> Production de logements de qualité adaptée le plus possible aux besoins des occupants de 

la copropriété ainsi qu’aux futurs occupants 

>> Objectifs de l’OPAH « Copropriété Dégradée » 2016-2021 : 

> Accompagnement social des copropriétaires (mobilisation des financements pour les 
travaux) 

> Accompagnement des instances de gestion pour permettre la réalisation des travaux 
(maîtrise des charges) 

> Réalisation d’un programme de travaux adapté à la situation de la copropriété et scindé en 
deux tranches afin de vérifier les capacités contributives des copropriétaires 
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>> Tranche 1 du programme de travaux (2017-2018) – Mise en sécurité et en salubrité : 

> Lot n°1 : Gros œuvre et divers travaux (désenfumage, condamnation des vidoirs) 
> Lot n°2 : Système de désenfumage et étanchéité 
> Lot n°3 : Réfection de la distribution d’électricité par les colonnes montantes 
> Lot n°4 : Rénovation de l’électricité dans les cages d’escaliers 
> Lot n°5 : Panneaux de consignes de sécurité 

>> Tranche 2 du programme de travaux (2019-2022) – Rénovation énergétique : 

> Lot n°1 : Isolation thermique par l’extérieur (façades, sous-faces) et peintures induites 
> Lot n°2 : Isolation de la toiture 
> Lot n°3 : Menuiseries toutes façades à rénovation, volets roulants et autres 
> Lot n°4 : Mise en place d’une ventilation hybride 
> Lot n°5 : Régulation (robinets thermostatiques sur les radiateurs) et répartition des frais de 

chauffage (individualisation) 
> Lot n°6 : Isolation des réseaux de chauffage en locaux non chauffés 
> Lot n°7 : Gros œuvre et plâtrerie, 
> Lot n°8 : Réfection du réseau pour le raccordement électrique de la copropriété (Enedis)    

>> Maîtrise d’œuvre en charge de l’opération : 

> Architectes / MOE : SARL Architecture et Paysage + Julie Porte-Trauque Architecte 
> Bureau de contrôle : APAVE Sud-Ouest 
> Bureau d’études thermiques et fluides : Bureau d’études ESI 
> Coordonnateur OPC : SARL ACM 
> Coordonnateur SPS : MC2 Ingénierie  

>> Entreprises en charge des travaux de rénovation : 

> Entreprise ADS Etanchéité (31140 Saint Alban) 
> Entreprise SARL Auguste Pérusin (31190 Auterive) 
> Entreprise ECBC (09190 Lorp Sentaraille) 
> Entreprise SAS ESGM (09104 Pamiers) 
> Entreprise E2CM (09270 Mazères)  
> Entreprise SAS Géo Environnement (31100 Toulouse) 
> Entreprise MDC Dumortier (09240 Cadarcet)  
> Entreprise MET Energie (12000 Rodez) 
> Entreprises Techniques Spéciales (31380 Montastruc La Conseillère)  

>> Quelques chiffres sur l’opération : 

> 3 201 319,61 € TTC pour le coût total des travaux et des honoraires 
> 1 313 442,00 € de subventions collectives de la part de l’Anah 
> 266 923,84 € de subventions collectives du Conseil Départemental de la Haute-Garonne 
> 62 500,00 € d’aides apportées par la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée 
> 70 600,00 € de financements mobilisés par la Sacicap Toulouse Pyrénées - Procivis 
> 1 558 453,77 € payés par les copropriétaires (fonds propres, prêts individuels) 
> Gain énergétique de 54% projeté après travaux par l’évaluation énergétique 
> Augmentation de la part de copropriétaires occupants : 35,3% en 2022 contre 30,8% en 2016 
> Diminution du taux d’impayés sur charges courantes entre 2014 et 2021 : 1,84% en fin 

d’année 2021 contre 18,04% en fin d’année 2014 

 


